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MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
5 septembre 2018. 

Monsieur Khaled Elouaer, gestionnaire conseiller 
des documents et d'archives, est chargé des fonctions 
de directeur des archives et de la documentation à la 
direction générale des services communs au ministère 
des affaires sociales.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
5 septembre 2018. 

Mademoiselle Salma Ferchichi, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de sous-directeur 
à l'unité de gestion par objectifs au ministère des 
affaires sociales pour la réalisation du projet de 
réforme de la gestion du budget de l'Etat  

En application des dispositions de l'article 4 
(nouveau) du décret n° 2012-2750 du 13 novembre 
2012, l'intéressé bénéficie de la fonction et avantages 
de sous-directeur général d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
3 septembre 2018. 

Monsieur Mohamed Habib Harbi, inspecteur du 
travail, est chargé des fonctions de chef de l'unité 
locale de l'inspection du travail et de la conciliation de 
Douar Hicher à la division de l'inspection du travail et 
de la conciliation à la direction régionale des affaires 
sociales de la Manouba.  

En application des dispositions de l'article 6 du 
décret n° 2011-4650 du 10 décembre 2011, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre des affaires sociales du 
26 octobre 2018. 

Sont nommés membres à la commission nationale 
sectorielle des physiothérapeutes :  

- Madame Senda Chaabani en remplacement de 
Monsieur Mohamed Faycel Ben Abeda : représentant 
la chambre syndicale nationale des physiothérapeutes 
rééducateurs,  

- Monsieur Mohamed Sghair en remplacement de 
Madame Ayda Louiz Tira : représentant la chambre 
syndicale nationale des physiothérapeutes 
rééducateurs,  

- Monsieur Yasine Maazoun en remplacement de 
Madame Amel Bali épouse Ben Hsan : représentant la 
chambre syndicale nationale des physiothérapeutes 
rééducateurs.  

 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Par décret gouvernemental n° 2018-868 du 19 
octobre 2018. 

Sont nommés membres de l'instance nationale des 
télécommunications prévue à l'article 64 du code des 
télécommunications :  

- Madame Malika Bakir, juge de troisième grade, 
avocat général à la cour de cassation: vice-président 
exerçant à plein temps, en remplacement de Monsieur 
Jaafar Elrabaaoui, et ce, à compter du 2 juillet 2018 :  

* Messieurs :  
- Kamel Saadaoui en remplacement de Monsieur 

Mohamed Naoufel Ferikha,  
- Kamel Rezgui en remplacement de Monsieur 

Karim Ben Kahla,  
- Majdi Hassen en remplacement de Monsieur 

Amara Dridi.  
Membres parmi les personnalités compétentes dans 

le domaine technique, économique ou juridique 
afférent au télécommunications.  

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES 
 

Par décret gouvernemental n° 2018-869 du 19 
octobre 2018. 

Madame Faïka Laouani, gestionnaire en chef de 
documents et d'archives, est nommée chargé de 
mission au cabinet du ministre des affaires culturelles, 
à compter du 19  septembre  2018.  

 
Par décret gouvernemental n° 2018-870 du 19 
octobre 2018. 

Monsieur Abdelhalim Zoghlami, maître assistant 
de l'enseignement supérieur, est nommé chargé de 
mission au cabinet du ministre des affaires culturelles, 
à compter du 19  septembre  2018.  


